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Bonjour, 
 
La demande d'Orléans Express est simplement prématurée: avant de fermer ses portes, un 
entreprise, quelle qu'elle soit, se doit de restructurer celle-ci. En effet, cesser une activité de 
service public c'est l'équivalent de fermer les portes. 
 
Avant toute chose il est bon de spécifier que Keolis est un important partenaire du groupe 
SNCF en France.  L'année dernière Keolis a enregistré une croissance annuelle de +6,8% dont 
+14,0% hors France. On ne peut que constater la bonne santé financière de la compagnie. 
 
L'an dernier, malgré une conjecture économique européenne difficile, le groupe SNCF et 
Keolis ont dégagé un chiffre d'affaires de 46 milliards de dollars avec leurs services de 
transport passagers en France seulement. Leur une mise en marché intelligente et agressive 
fondée sur les achalandages semble la raison principale  que l'on attribue pour  ces excellents 
résultats. C'est ainsi que le groupe SNCF est maintenant reconnu comme un leader mondial 
dans le transport passagers.  
 
Il y a quelques années, on ne pouvait donc que se réjouir que Keolis fasse l'acquisition 
d'Orléans Express. Cependant, il ne faut pas oublier qu'en achetant la compagnie Orléans, 
Keolis achetait également les engagements de celle-ci. Orléans avait obtenu l'exclusivité du 
transport passagers en autocars sur les circuits très lucratifs du Québec mais s'engageait en 
même temps à offrir des services passagers sur quelques circuits secondaires moins alléchants.  
 
La demande de Keolis d'annuler ou même de réduire les services passagers sur ces dits 
parcours secondaires est loin d’être justifiée. Keolis possède une expertise marketing 
exceptionnelle avec sa société mère en France. Avant toute réduction de services au Québec, 
Keolis se doit de mettre en marche le même remède que l'on a utilisé en France pour 
développer et rentabiliser les services de transport passagers. 
 
La plus importante stratégie de mise en marché mise en place avec la SNCF est la fixation du 
prix des billets en fonction des achalandages.  Elle se résume simplement en vendant au plein 
prix les billets achetés en dernières minutes mais tout en offrant une panoplie de réductions des 
tarifs selon les dates de réservation, l'âge des clients et la fréquence de ceux-ci sur leur réseau. 
 
Donc, plus on réserve à l'avance, plus on économise. Exemple: le tarif d'un billet pour le trajet 



Paris-Lyon est de 103 euros. Par contre un billet pour le même trajet réservé à l'avance pourrait 
ne coûter que seulement 25 euros. 
 
De plus, les clients de 60 ans et plus, les voyageurs fréquents et les étudiants peuvent jouir de 
réductions allant jusqu'à 60%.   
 
Il va sans dire que la SNCF ne donne rien, si non, elle ne ferait pas ces chiffres d'affaires 
remarquables.  Les réservations de dernières minutes ou celles pendant les heures de pointes 
sont de toute évidence plus dispendieuses. Cela entraîne un étalement des demandes de 
réservations et permet ainsi une rentabilisation des départs moins sollicités.  
 
Keolis n'a pas encore instauré ce système de mise en marché au Québec, elle se doit de le faire 
avant de démissionner de ses engagements. Donnons un an ou deux à Keolis pour mettre en 
fonction un nouveau système de réservations basé sur l'achalandage. Si cette mise en marché 
éprouvée en France ne fonctionnait pas ici, on pourra dès lors étudier leur demande de 
modification pour les circuits en question.  
 
Merci de votre attention. 
 
Gil Tremblay 
Saint-Mathieu-du-Parc 
Le 3 septembre 2014 
 
 
 
N.B. 
Les chiffres présentés ci-dessous sont extraits du site web de la SNCF 

http://www.sncf.com/fr/groupe 
 
En annexe, des exemples de la modulation des tarifs de la SNCF basés sur l'achalandage. 
















